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ARTICLE 2 C

À l’alinéa 1, après le mot : 

« vidéo »

insérer les mots : 

« , sous tous les formats, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'assurer de garantir l’adaptation de l’ensemble des contenus à l’ensemble 
des formats de diffusion. Eléments essentiels des réseaux sociaux, les contenus visuels permettent 
d’attirer l’attention des utilisateurs, de diffuser une information et de susciter l’engagement. 
Facebook, Twitter, Linkedin, Pinterest, YouTube, Snapchat, TikTok ou encore Instagram, chacun a 
ses propres dimensions finales de diffusion. Ainsi, nous proposons de préciser que le bandeau soit 
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visible sur tous les formats et non pas uniquement sur l’image ou la vidéo, qui pourrait être rognée 
par un format non adapté.


